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CHAMBRE DES AUDIENCES PLENIERES
RÔLE DE L’AUDIENCE DU JEUDI 22 FEVRIER 2024

HEURE : 10 HEURES

LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle
sise à Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



N° N° DU RECOURS REQUERANT REQUIS OBJET OBSERVATIONS

Recours en inconstitutionnalité

d’une détention provisoire et
demande de mise en liberté

d’office, suite à la décision DCC

22-082 du 04 mars 2022.

Juge d’instruction du
Sème cabinet du TPI de

Cotonou

0341/064/REC-23

du 16/02/2023
Eric KPEHOUNTON

1.

2.
1332/203/REC-23

du 13/07/2023

Recours pour violation de droits
humains

Plan International

Bénin
Justine ABOHOUMBO

Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire

1618/233/REC-23

du 25/08/2023

(Continuation)

Procureur de la

République près le TPI

d’Aplahoué

Virgüe BALLO3.

Comlan Maurice

François Xavier
ASSOGBA

Recours pour violation de la
Constitution.

2233/322/REC-23

du 08/12/2023

(Continuation)

Directeur général de
BGFI4.

Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire

Juge d’instruction du
4cme cabinet du TPI de

Cotonou

1207/190/REC-23

du 26/06/2023
Alhadji AMADJE5.

Recours contre l’avis d’appel à

candidature, pour la désignation

du représentant des journalistes

à la CBDH, pour violation de la

Constitution, et de la loi n°2012-

36 du 15 février 2013, portant
création de la CBDH.

Assemblée spéciale des
bureaux des deux
unions

professionnelles
des médias du Bénin

Rep/Seth Evariste
HODONOU

1517/220/REC-23

du 10/08/2023

(Continuation)

—^

Prosper BODJRENOU6.

2



Groupement la Vie

pour Tous

REP/Lionel Richard
WHANNOU

- Directeur général de

la Police Républicaine
- Commandant de la

Brigade Criminelle

Recours pour violation des

articles 59 du code de procédure

pénale, 34 et 35 de la
Constitution.

0037/006/REC-23

du 06/01/2023

(Continuation)

7.

Recours en inconstitutionnalité

de l’article 146 de la loi n°2017-

15, modifiant la loi n°2013-01 du

04 août 2014, portant code

foncier en République du Bénin.

8.
089/211/REC-23

du 07/08/2023

Assemblée nationale

Gouvernement
Gilles FELIHO

Isidore Clément CAPO-

CHICHI
9. Demande de rectification de la

décision DCC 23-264 du 21

décembre 2023

0012/012/REC-24

du 04/01/2024
Cour constitutionnelle

(Me Pacôme C.
KOUNDE)

Recours pour violation

articles 35, 105

Constitution, 77 et

règlement
l’Assemblée nationale.

intérieur

des

de la

144 du

10 1858/274/REC-23

du 05/10/2023

(Continuation)

- Prosper
BODJRENOU

- Kévin VIANOU

Président de

l’Assemblée nationale
de

11

Ministère des

enseignements

secondaire, technique
et de la Formation

professionnelle

Demande d’intervention de la

Cour pour l’inscription sur le

fichier national des Aspirants au

métier des enseignants.

0624/117/REC-23

du 22/03/2023

(Continuation)

Didier TCHOKAHOUN
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DOSSIERS DE MISE EN ETAT

Recours contre les décrets n°

2024-006 du 09 janvier 2024,

portant création, attributions,

organisation et fonctionnement

du collège des Ministres

Conseillers à la présidence, et n°

2024-007 du 09 janvier 2024,

portant définition des secteurs
d’intervention des Ministres

Conseillers à la présidence de la

République, pour violation de la
Constitution.

12

Parti politique

« LES

DEMOCRATES

représenté par son

président, monsieur
Thomas Boni YAYI

»,

0278/043/REC-24

du 09/02/2024

Secrétaire général du
Gouvernement

(Me. Renaud Vignilé

AGBODJO)

13 Charles Karl

DJIMADJA0342/062/REC-23

du 19/02/2024

NSIA Vie Assurance

(SCPA BB Conseils/
Exception d’inconstitutionnalité

(Me Abdoulaye

AFANI)

14 Société TOP SHOWBIZ Patrick HOINDO

Gilles HOINDO

(SCPA BB Conseils)

0342/063/REC-23

du 19/02/2024
Exception d’inconstitutionnalité

(Me Abdoulaye

AFAM)

Le présent rôle annule et remplace celui portant le numéro 020/CC/GEC du 19 février 2024
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